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P.V. n° 13 – consultation électronique 
 
Président : M. CURIDA. 
Présents : MM. BIENAIME – BRUNEAU – CHARLANNE – CHRISTY – CONNAN – DEMARQUE – EL 
OUASSINI – HONDELATTE – KAHALLOUKY – LALOT – LETHIELLEUX – MANAA – NAINAN. 
Administratifs : MM. VALLET – LE MIGNOT – MOUTHAUD. 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 114 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 

 
Lors de la réunion de la commission (par voie électronique) du 21/02/2025, il avait été décidé que 
l’hypothèse retenue pour un nouvel aménagement du calendrier de la poule B (Maintien) de Futsal 
Régional 2 serait l’option 2 à la majorité des votants : Maintien des 2 premières journées aller, puis 
organisation de quatre plateaux pour les rencontres suivantes dans un lieu central (regroupant les 
6 équipes). 
 
 
Cependant, la commission prend note du P.V. de la C.R. Appel du 04/03/2025 qui : 
 

- « A décidé d’annuler la décision de la Commission Régionale des Compétitions Section 
Futsal du 21 Février 2025 relative au nouvel aménagement du calendrier de la Poule B du 
Championnat de Futsal Régional 2. 

- Dit que c’est le format du calendrier initial de Championnat Futsal Régional 2 établi dans le 
procès-verbal de la Commission Régionale des Compétitions Section Futsal du 03 
Septembre 2024 qui s’applique ». 

 
Par conséquent, un calendrier mis à jour de la poule B (Maintien) de Futsal Régional 2, tenant 
compte des dispositions énoncées par la C.R. Appel, est transmis aux clubs et divers intervenants (voir ci-
après) : 
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La commission rappelle aux clubs que tous les courriers électroniques doivent être adressés uniquement 
au service Compétitions de la LFNA à l’adresse : competlfna@lfna.fff.fr par la messagerie Gmail, seule 
officielle (pas de messagerie personnelle). 
 

        Le Président, 
Robert CURIDA 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 


